
Ordonnance par rapport aux Chevres. 
La Cour, vu l'approbation deS Etats, ouies les con­

clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon-
nance permanEmte les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire par rapport aux Chevres, passee le 22 novembre Chevres. 

1924, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ra,ppeIe et rappelle l'Ordonnance provisoire par 
rapport aux Chevres passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques remis au 15 mai 1915 et y a substitue l'Ordon­
nance: suivante. 

ARTICLE 1. 

II est defendu de mettre des boucs ou des chevres 
", 1 I Detense de ages (e plus de deux moisa paturer sur es terres mettre a 

, 'i' pliturer sur 
decloslBs de cette .LIe, a moins qu'ils soient fiches teues decloses 

, sans ~tre fiches 
et a moins qu'ils portent un disque numerote afin o~ portant 
qu'ils puis~ent etre identifies. Les dispositions de :~~~~ote. 
cette Ordonnance ne s'appliqueront pas 'aux boucs 
et chevres mis a paturer sur les communes de L'An-
cresse lesquels sont sujets aux reglements de l'Ordon- L'Ancresse. 
nance provisoire passee le 21 Janvier 1918. 

ARTICLE 2. 

Toute persone qui desire mettre un bouc ou une Disque obtenu 
h \ 'A tIt d' I tau Bureau des C evre a pa urer sur es erres ec oses sera enue Etats. 

de s'adresser au bureau des Etats pour obtenir le 
disque dont elle doit se servir pour le dit bouc ou 
chevre et pour lequel disque elle paiera aux Etats 
la somme de six pennis, laquelle somme lui sera 
remboursee lorsque le disque sera rendu. 

ARTICLE 3. 

11 sera garde au bureau des Etats un registre de Rcgistre. 
proprietaires de boucset dechevres leq uel. contiendra, 



__ 1_9_31. __ le nom, surnom et l'adresse de tout proprietaire 
de bouo ou de chevre mis a paturer sur les terres 
decloses ainsi que le numero du disque porte par chaque 
bouc ou chevre. 

P~nallM. 

Application 
des amendes. 

ARTICLE 4. 

Tout contrevenant a cette Ordonnance sera 
passible d'une amende a .discretion de Justice qui 
n'exCt3dera pas une livresterling et tout bouc ou 
chevre trouve egare sur les terres decloses ou sur 

. les terres d'autrui ou fiche sans porter un disque 
d'identification sera detenu par la Police Salariee 
de l'lle ets'il n'est pas reclame dans les quarante­
huit heures, disposition en sera faite par abatage 
ou autrement, a la discretion du . Conseil Adminis­
tratif des Etats. 

ARTICLE 5. 

Les amendes seront. applioables moitie a Sa Majeste 
et moitie au delateur. 




